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Questions-réponses


· Combien de temps le salarié est-il mobilisé pour la formation ?

Avant et après le séjour à l’étranger : le salarié est mobilisé sur des temps de formation en sessions individuelles et collectives. Nous les estimons à minima à 8 jours, soit 5 jours avant et 3 jours après. Ces temps de formation, notamment en groupe, incluent un temps de déplacement à Bordeaux. 
Pendant le séjour : en plus du temps passé en stage en entreprise, le salarié est mobilisé sur des temps de formation à l’étranger. Nous estimons ce temps de formation professionnelle à environ 20h pour un séjour de quatre semaines.
· Quel est le contenu pédagogique de la formation ?

Nous dissocions la Préparation Pédagogique Linguistique et Culturelle (PPLC) -  accompagnée par notre partenaire Aquitaine Cap Mobilité et animée par l’INFA ou l’INSUP - de la formation professionnelle.

-  La PPLC a lieu seulement avant et après le séjour et comprend l’évaluation des acquis et des compétences des bénéficiaires, la formation en langue du pays d’accueil, la gestion administrative du séjour, les moyens de valoriser et de communiquer sur le séjour… Elle représente environ 5 jours, soit 3 jours avant le séjour et 2 jours après. 
- La formation professionnelle, elle, a vocation à développer les compétences professionnelles du salarié et à capitaliser son expérience au sein de la structure. Elle a lieu avant, pendant et après le séjour à l’étranger et est complémentaire au stage.
A noter : la durée et le contenu de la formation professionnelle seront définis individuellement et collectivement  par la CRESS et les structures participantes. Pour cette raison, les réponses apportées aux documents qui sont transmis sont primordiales. 
· La durée du séjour à l’étranger?

La CRESS a obtenu la gestion de 8 bourses individuelles pour des séjours de 4 semaines par salarié. Les salariés ont la possibilité de choisir avec leur employeur la meilleure durée de séjour en fonction des objectifs fixés et des contraintes liées aux activités quotidiennes de la structure.
La durée peut donc varier de 2 à 4 semaines et dans n’importe quel pays de la Communauté Européenne.
· Que coûte à ma structure le départ à l’étranger de l’un de mes salariés ?
- Les coûts déjà pris en charge : la totalité du coût pédagogique de la PPLC, tout ou partie des frais logistiques liés au départ à l’étranger (billet d’avion ou de train, hébergement, repas – à minima demi pension).

- Les coûts qui sont à négocier individuellement - par branche - auprès des OPCA et qui peuvent être éligibles : le coût pédagogique supplémentaire de la formation professionnelle et ses frais annexes (déplacements, repas sur le temps de formation…) et la rémunération du salarié pendant son absence.
· Ma structure ou mon salarié mobilisé pour la formation doivent-il financer ou avancer une partie des frais logistiques à l’étranger ?
La CRESS se réserve le choix des prestataires logistiques liés au départ à l’étranger afin de, dans la mesure du possible, ne pas dépasser le budget global de 350 euros par personne et par semaine. Le remboursement tout ou partie des frais logistiques éventuellement non avancés par la CRESS (notamment repas et déplacements hors billet d’avion ou de train pour le départ à l’étranger) se fait sur la base de justificatifs. 

· En tant que responsable de la structure, quel est mon rôle et quel temps dois-je consacrer à la participation à cette formation ?
L’employeur participe au montage de la formation et à la demande de financement auprès des OPCA, s’associe au salarié pour intégrer le programme CRESS Europe Mobilité à un projet structurel et participe à la capitalisation de l’expérience au sein de la structure mais aussi vers l’extérieur (travail de communication).

· Est-ce que je peux choisir la structure d’accueil en stage et/ou le lieu d’hébergement de mon salarié ?

Si des projets transnationaux existent déjà au sein de vos structures – ou se mettent en place - et que des partenaires sont identifiés, vous pouvez choisir la structure d’accueil. Cette démarche est même « un plus » pour votre candidature. Il en est de même, si des facilités d’hébergement sont identifiées auprès de partenaires.

Sinon, la CRESS, via la plateforme Cap Mobilité, vous aidera à identifier un partenaire correspondant à vos attentes et besoins.
· Ma structure est un office de tourisme sous statut SEM ou EPIC, un de mes salariés peut-il bénéficier de la formation ?
Non. Le cadre du programme ne permet de financer que des structures en statut « ESS » soit associatif (ou coopératif).
· Quel est le rôle de la CRESS dans la mise en place et le suivi de la formation ?
La CRESS est votre contact et votre relais technique : elle vous aide à cadrer les objectifs de la formation professionnelle et à monter le dossier de demande de financement auprès des OPCA, elle met en œuvre la PPLC, elle élabore des outils de suivi et de valorisation de votre démarche, gère avec ses partenaires l’ensemble de la logistique de départ, d’accueil et de suivi à l’étranger…
Pour toute information ou question complémentaire,
Contacter Soizic Lenoir, soizic.lenoir@cressaquitaine.org
CRESS Aquitaine - 05 56 901 901[image: image1.png]
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